
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 



4/11 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


CREATION D’UN ATELIER DE FRAPPE ET ROULAGE ET ACTIVITES ASSOCIEES DE LAVAGE/DEGRAISSAGE
AGRATI La Bridoire Sarl
M DOUCHAIN Dominique - Directeur du site
SARL
N°1 : Installation classe pour la protection de l'environnementb) Autres ICPE soumises à enregistrement (pour ces installations, l'examen au cas par cas est réalisé dans les conditions et formes prévues à l'article L. 512-7-2 du code de l'environnement)
Rubrique 2560- 1:  Travail mécanique des métaux et alliagesLa puissance maximale des machines concourant au fonctionnement de l'installation est supérieur à 1000 kW
Le projet s’inscrit dans le cadre du développement des activités de l’entreprise Agrati spécialisée dans la fabrication de vis fait suite à la phase d’implantation des ateliers de traitement thermique et traitement de surface opérée en 2017-2018. Le projet  concerne la création d’un atelier de frappe et roulage des vis (travail mécanisuer des métaux) qui finalisera ainsi le transfert des activités de La Bridoire vers Avressieux. La frappe et le roulage sont des opérations mécaniques et constituent les étapes initiales de la production des vis en amont des phases de traitement thermique et de traitement de surface. Le projet est mis à profit pour créer des locaux sociaux et les bureaux administratifs de l’entreprise en lieu et place de ceux de La Bridoire. La construction du  nouveau bâtiment est opérée sur l’emprise foncière déjà exploitée par Agrati, les espaces nécessaires étant déjà acquis. Le projet comprend la création d’un atelier sur une superficie d’environ 5 300 m², la création d’un ensemble de bureaux  et de locaux sociaux sur deux niveaux en façade Sud du nouvel atelier. Le projet est complété par la création d’un parking pour le personnel sur le secteur Est du site réservé à cet effet. Le permis de construire pour le bâtiment avait été obtenu en 2018 lors du dépôt du dossier de porter à connaissance ICPE pour l’atelier initialement prévu sous le régime de déclaration (projet décalé à 2021 pour des raisons économiques).
74552107000011
Cette phase constitue la dernière étape du projet de transfert des activités d'Agrati du site historique de la Bridoire vers le parc d'activités d'Avressieux. Le site ancien de la La Bridoire n'est plus adapté en termes de bâtiment et d'organisation et ne permettait pas un développement de l'activité. L'entreprise a donc engagé depuis 2014 un transfert progressif vers Avressieux en différentes phases permettant une continuité du fonctionnement. Le nouveau site a été conçu spécifiquement pour l'activité et apporte toutes les garanties en termes de fonctionnement dans des conditions sécurisées aussi bien d'un point de vue environnemental que d'hygiène et sécurité. Le positionnement à proximité de la sortie d'autoroute limite les nuisances en termes de trafic. Comparativement au site enclavé de La Bridoire, la situation du site d'Avressieux évite toute traversée de zones d'habitation.La construction de l'atelier frappe-roulage et du siège administratif va permettre de rassembler l'ensemble des équipes sur un même site et ainsi d'optimiser le fonctionnement de la production. Le projet permet également du renouvellement des équipements de production et la mise en œuvre de traitement des émissions du site. Les conditions de travail pour le personnel seront également améliorées. L'engagement de l'entreprise dans les certifications ISO 9001 et 14001 sera confortées au niveau du site.Il est également opéré dans le cadre du dossier de porter à connaissance joint  à la demande d'évaluation au cas par cas une demande de modification de la gestion de l'eau et des effluents industriels issus de l'atelier traitement de surface notamment.
La construction de l'atelier frappe roulage sera opérée sur l'emprise existante du site, l'atelier étant bati de façon contigue aux ateliers existants. Il s'agira d'un bâtiment industriel de 5300 m² (47  x 112 m) d'un seul tenant sous forme d'un hall technique ne comportant qu'un seul niveau. L'atelier sera construit sur la base d'une structure poteaux et charpente béton, les mur extérieurs étant également en panneau béton. Des communications seront opérées avec les locaux existant. Un parking personnel sera également aménagé à l'Est  du site sur l'emprise foncière existante .En termes de travaux, les terrains sont actuellement engazonnés (voir photographies jointes). La structure du bâtiment étant sur pieux , il n'y aura pas d'excavation de sols hormis la couche végétale qui sera réutilisée dans des aménagements. Les travaux de terrassements seront donc limités et sans impact particulier pour l'environnement local.Les locaux administratifs seront édifiés en façade sud du nouvel atelier sur deux niveaux. Il s'agit dans ce cas d'un chantier de construction classique.La durée du chantier sera de l'ordre de 12 mois à compter du démarrage des travaux prévus à l'été 2021.Aucune contrainte particulière n'est attendue au niveau du chantier comme par exemple la gestion d'eaux souterraines ou de terrains contaminées.Les eaux pluviales seront dirigées vers les réseaux du site qui sont équipés de prétraitement avant rejet. 
Il est rappelé que le site est déjà en exploitation pour les étapes finales de production de vis à savoir les opérations de traitement thermique, de traitement de surface et de tri et conditionnement. La frappe roulage est l'étape initiale qui permet la formation des vis à partir de fil métallique conditionné en bobine. Cette phase est opérée en une étape de frappe permettant la formation de la tête de vis puis en une étape de roulage formant le filetage. Les machines sont des équipements de petite taille (puissance unitaire < 15 kW) et mettent en oeuvre des huiles entières de lubrification. Il est donc associé des unités de lavage dégraissage des vis au sein de l'atelier.D'un point de vue global, la matière première (fils métalliques) est approvisionnée sous forme de bobines qui sont déroulées sur les machines de frappe. Les produits fabriqués sont des vis essentiellement pour l'automobile. La production de vis projetée est de l'ordre de 6 500 t/an. En exploitation, l'atelier frappe roulage est consommateur d'huile entière et génère des déchets métalliques (copeaux) et des huiles usagées. Les émissions atmosphériques sous forme de brouillards d'huiles issus des machines sont traités avant rejet par des unités de filtres électrostatiques. L'atelier frappe roulage ne génère pas d'effluents liquides, les unités de lavage-dégraissage étant des équipements "zéro rejet".
Le projet d'atelier frappe roulage relève de la rubrique 2560-1 de la nomenclature ICPE selon le régime de l'enregistrement. Le site d'Agrati est déjà soumis à autorisation d'exploiter au titre de la rubrique 3260 (traitement de surface) et 4110 2a, à enregistrement (rubrique 2563-1) et pour plusieurs rubriques en déclaration (2561, 4735-2, 4130-2b et 4510-2)
Superficie du site Superficie des bâtiments existantsSuperficie de l'atelier frappe roulageSuperficie des bureaux et locaux sociauxSuperficie du parking personnel créé
35 550 m²9 700 m²5 300 m²1 440 m²env. 3 100 m²
AGRATIParc d’Activité du Val GuiersAllée Val Guiers73240 AVRESSIEUX
45
34
11
52
5
40
10
7
2
2
Le site comprend déjà un atelier de traitement de surface (rub 3260) et de traitement thermique (rub 2561)intégrant du dgraissage (rub 2563-1).Le site est soumis à autorisation d'exploiter selon l'arrêté préfectoral du 21 octobre 2016
1
La commune est concernée uniquement par la ZNIEFF I (Combe humide du Veyron) qui est éloignée du site Agrati
1
1
Pas de secteur d'arrêté de protection biotope sur le territoire communal
1
1
2
La commune d'Avressieux est concernée par le PRBE de la Savoie en lien avec l'autoroute A43 qui est distante d'environ 90 m du site coté Sud.
1
1
Le site n'est pas concerné par une zone humide (cf étude d'impact initiale).
1
Le territoire communal n'est pas concerné par un PPRN ou un PPRT(cf étude d'impact initiale).
1
1
La commune n'appartient pas à une zone de répartition des eaux
1
Le site n'est pas à proximité d'un périmètre de protection d'un captage d'eau(cf étude d'impact initiale).
1
1
1
2
L'atelier frappe roulage sera consommateur d'eau de ville pour alimenter les unités de lavage dégraissage (+ 970 m3/an) et pour les usages sanitaires en lien avec le personnel (+1050 m3/an).L'alimentation en eau est opérée par le réseau public géré par le syndicat des eaux du Thiers, le prélèvement d'eau est opéré dans le lac d'Aiguebelette
1
1
1
1
1
1
1
Le projet est construit sur l'emprise du site existant
1
1
1
1
Absence de risque sanitaire associée au projet (voir dossier de porter à connaissance joint)
2
Trafic associé à  l'activité en lien avec les livraisons et expéditions et le personnel. Le trafic lié à la production ne sera pas modifié par rapport à la situation actuelle, les ébauches de vis étant livrées actuellement depuis La Bridoire (max 40 camions/j). Dans le cadre du projet ces livraisons seront supprimées et remplacées par la livraison de bobines de fil. L'évolution sera liée uniquement à l'augmentation du trafic personnel (véhicules légers)
2
2
L'activité est faiblement émettrice de bruit. Les niveaux sonores en limites de propriétés respecteront les prescriptions actuelles pour le site. Il n'y a aucune zone à émergence réglementée dans un périmètre de plus de 200 m autour du site.Le site est concernée par les nuisances sonores de l'autoroute A43 située à moins de 100 m de la limite sud
1
1
1
1
1
1
2
Les rejets dans l'air associés à l'atelier frappe roulage sont principalement les émissions de brouillard d'huile issus des machines et des poussières. Les flux sont traitées avant rejet par des équipements d'électrofiltration. Flux max en brouillard d'huile : 1 kg/h; poussières: 0,5 kg/hLes rejets des unités de lavage sont constitués de vapeur d'eau essentiellement
2
L'atelier de frappe roulage n'engendrera pas de rejet d'effluent liquide industriel. L'augmentation du personnel sur site (atelier frappe roulage et administration)générera une augmentation des rejets d'origine sanitaire vers le réseau des eaux usées raccordé à la station d'épuration intercommunale (environ +1000 m3/an)A noter qu'en parallèle du projet frappe roulage, il est également demander une évolution concernant la consommation d'eau et les rejets de l'atelier traitement de surface (cf dossier de porter à connaissance joint)
2
L'atelier de frappe roulage n'engendrera pas de rejet d'effluent liquide industriel vers les réseaux public ou le milieu naturel, les émulsions huileuses et huiles sont éliminées en déchets.A noter qu'en parallèle du projet frappe roulage, il est également demander une évolution concernant la consommation d'eau et les rejets de l'atelier traitement de surface (cf dossier de porter à connaissance joint)
2
Les activités de frappe roulage induisent la production de déchets sous forme de copeaux métalliques (valorisation matière, 265 t/an), d'huiles usagées et émulsions huileuses (945 t/an). (cf dossier de porter à connaissance joint)
1
1
1
 Il n'est pas identifié de projet existant ou approuvé à proximité du site pouvant avoir des incidences se cumulant à celles du projet Arrati (cf dossier de porter à connaissance joint)
1
Les dispositions générales de prévention des effets du projet global sont décrites dans le dossier de porter à connaissance joint à la demande 
Dossier de porter à connaissance ICPE :"Demande d'enregistrement relative à la création d'un atelier frappe roulage et activités associées de lavage dégraissage.Evolution des consommations d'eau et des volumes d'effluents issus de l'installation de traitement de surface. Mise à jourr du classement ICPE du site"
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